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Le Droit reconnaît à tout employé le droit de décider s’il désire ou non adhérer à un syndicat, et cela sans subir de pression de la part de l’employeur, d’un syndicat ou de toute autre personne. Il peut être difficile de gérer les communications faites aux employés durant une campagne de syndicalisation. Le contenu des communications, qu’il provienne de l’employeur ou du syndicat, doit toujours respecter le fait que les employés ont le droit de faire un choix libre et éclairé.

Il est particulièrement important que les superviseurs respectent les exigences légales imposées aux employeurs car dans de nombreuses provinces, si l’employeur adopte des pratiques déloyales de travail, le syndicat peut être accrédité sans la tenue d’un vote. Une commission des relations du travail peut à sa discrétion, en vertu de la loi, accréditer automatiquement un syndicat si la commission croit que la campagne de syndicalisation aurait réussi n’eût été des actions illégales de l’employeur.

On trouvera ici des conseils très généralisés qui peuvent ne pas s’appliquer en vertu des diverses lois fédérales et provinciales. Il ne s’agit pas d’un avis juridique, ces conseils sont offerts uniquement à titre éducatif et informatif. Nous vous invitons à vérifier la législation qui s’applique dans votre province, ou à consulter un avocat pour connaître les facteurs qui s’appliquent à votre organisation.

Ce que doivent savoir les employeurs

· Faites de votre mieux pour continuer les opérations de l’organisation.

· Respectez le droit qu’ont les employés d’adhérer à un syndicat et d’y participer.

· Soyez disponible pour discuter des préoccupations des employés.

· Corrigez immédiatement les problèmes qui sont portés à votre attention.

· Faites en sorte que les sanctions disciplinaire que vous imposez soient impartiales, justes, et qu’elles respectent les politiques normales (avant d’imposer des sanctions, demandez l’avis d’un professionnel des relations du travail ou d’un avocat en droit du travail).

· Assurez-vous que toutes les tâches assignées respectent les pratiques habituelles.

· Essayez de résoudre avec les organisateurs syndicaux les problèmes qui empêchent les activités normales du milieu de travail ou qui font en sorte que les employés se sentent intimidés ou contraints de quelque façon que ce soit.

· Si l’on vous interroge, rassurez les employés en leur disant que vous ne transmettrez pas aux organisateurs syndicaux les renseignements personnels des employés sans le consentement de ceux-ci.

· N’indiquez d’aucune façon — par écrit, par courriel ou verbalement — que vous vous opposez au syndicat.

· Ne modifiez aucune des conditions de travail si votre organisation est dans une situation de gel obligatoire, à moins que ces modifications aient été négociées.

· N’indiquez ou ne laissez entendre d’aucune façon que le fait d’adhérer à un syndicat entraînera des compressions budgétaires, des renvois, des mises à pied, des modifications au niveau des salaires et avantages sociaux, une réduction du temps supplémentaire, l’élimination des privilèges existants ou des changements en ce qui a trait à ces privilèges.

· N’indiquez pas que l’adhésion au syndicat entraînera des conséquences négatives.

· Ne demandez pas si un employé est pour ou contre le syndicat.

· Ne demandez pas si un employé a assisté à une rencontre du syndicat ou s’il a signé une carte de membre.

· Ne discutez pas en privé avec un employé au sujet de l’adhésion au syndicat. Il peut arriver qu’un employé désire se confier à vous en privé. Il est très important d’écouter, mais vous ne devez pas exprimer une opinion négative au sujet du syndicat.

· N’incitez pas les employés à encourager les autres à s’opposer au syndicat.

· Ne prenez pas part à la préparation de communications opposées au syndicat.

· Ne témoignez pas de favoritisme envers les employés qui déclarent s’opposer au syndicat.

Ce que doivent savoir les employés

· Votre décision doit être libre et mûrement réfléchie.

· Demandez au syndicat de vous fournir de la documentation exposant ce que signifie avoir un syndicat.

· Vous pouvez refuser d’adhérer au syndicat.

· Selon les droits de représentation que pourrait avoir le syndicat s’il est accrédité, vous pourriez être obligé de payer des cotisations syndicales même si vous n’êtes pas membre du syndicat.

· Si, pour des motifs religieux et de bonne foi, vous refusez d’adhérer au syndicat, vous pourriez demander une exemption; communiquez avec votre commission des relations du travail locale pour obtenir de l’information.

· Vous êtes protégé par la loi si l’on vous contraint ou vous influence de manière indue en vue de vous faire adhérer ou de vous empêcher d’adhérer à un syndicat; communiquez avec votre commission des relations du travail locale pour obtenir de l’information. 

Ce que doit savoir le syndicat

· Donnez aux employés une information adéquate, complète, précise et à jour concernant les avantages ET le processus d’accréditation.

· Respectez le droit des employés de poser des questions.

· Respectez le droit des employés de ne pas adhérer au syndicat. Ne recourez pas aux menaces, à l’intimidation ou à la coercition pour forcer un employé à signer une carte de membre; et ne recourez pas aux menaces et à l’intimidation à l’endroit d’un employé qui refuse de signer une carte de membre.

· Défendez aux employés qui sont en faveur de la syndicalisation — ou dissuadez ces employés — de menacer, intimider ou contraindre les autres employés à signer une carte de membre; et ne leur permettez pas de menacer ou d’intimider un autre employé qui refuse de signer une carte de membre.

· Cherchez à syndiquer les employés uniquement s’ils ne sont pas déjà représentés par un autre syndicat, ou — s’il y a déjà un syndicat représentant les employés dans le milieu de travail — si la campagne de syndicalisation s’effectue pendant une « période ouverte », ou si le syndicat actuel n’a pas conclu de convention collective après avoir été accrédité depuis plus d’un an.

· Ne pénétrez pas sur la propriété privée de l’organisation pour syndiquer les employés à moins d’être déjà à l’emploi de l’organisation. N’empêchez pas les employés d’effectuer leur travail et n’interrompez pas les employés qui font leur travail.

· Essayez de résoudre avec l’employeur les problèmes qui empêchent les activités normales du milieu de travail ou qui font en sorte que les employés se sentent intimidés ou contraints de quelque façon que ce soit.

· N’utilisez pas les tableaux d’affichage de l’organisation qui sont strictement réservés aux communications de l’organisation.

· Ne discutez pas de questions relatives au syndicat dans les locaux de l’organisation pendant les heures de travail; ces discussions doivent se faire pendant les pauses ou en dehors des heures de travail.

· Ne demandez pas à l’employeur des renseignements personnels au sujet d’un employé (p. ex., adresse du domicile, courriel, numéro de téléphone) sans le consentement écrit de cet employé.

Processus d’accréditation syndicale
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